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68 chemins faisant

La Oraye. Années 1920.
Première route cylindrée.
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"Les gens de Borée
fréquentent les foires de
St-Martin-de-Valamas, du
Cheylard et Fay-le-froid.
Leur route carrossable ne
date guère que d'une tren-
taine d'année, et c'est eux
qui l'ont faite."

"Un vieillard nous a
parlé avec émotion de Gustou,
le premier cheval qu'on a
vu traîner la charette dans
la contrée. Gustou a charrié
ou porté sur son dos, en
détail bien entendu, toute
l'église et tout le bâtiment
des soeurs, sans compter
bon nombre de maisons
particulières."

"De la rivière d'Eysse à
Borée, la route était si
mauvaise (...) que nous
jugeâmes prudent de des-
cendre de voiture, ce qui
nous fournit l'occasion de
mieux étudier le pays et
ses habitants."

Albin Mazon. Notice sur
St-Martin-de-Valamas. 1896.

LES CHEMINS EN VIVARAIS EN 1740.

d'après Aspects de la vie quotidienne en Ardèche au XVIIIerne siècle.
CDDP de l'Ardèche.

Délibération relative à la deaande de la commune en radiation de la
contribution au chemin de grande communication de S^-Martin à Fay.
Le Conseil Municipal, session de Mai 18*»6, considérant que la commune
reste totalement dépourvu de voies de communication, que pour les établir
elle est abandonnée à ses seules ressources, considérant que le chemin
de grande communication de St-Martin à Fay-le-Froid, à l'établissement
duquel la commune a contribué depuis de longues années, bien qu'il soit
évidemment reconnu qu'il lui est plutôt nuisible qu'avantageux.
Sont d'avis à l'unanimité d'adresser les vœux les plus ardents aux
autorités supérieures du département pour qu'il leur plaise, fesant
justice à la commune, la relever à l'avenir de ses prestations pour
ledit chemin de S^-Martin à Fay et lui remettre ses ressources pour
être employées au chemin de Fay à S*-Martial par Borée, vivement solli-
cité par autre délibération de ce jour. Orthographe originale.



70 au pas des coubles

Extraits d'une requête des
habitants de Fay pour
obtenir la continuation
du chemin de St-Martin-de-
Valamas à Châteauneuf,
paroisse de St-Julien-
Boutières. 1769.
Source : ADA.C.86't.doc.H.
Orthographe originale.


